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Charte d’utilisation du blog de la Fondation OrangeCharte d’utilisation du blog de la Fondation OrangeCharte d’utilisation du blog de la Fondation OrangeCharte d’utilisation du blog de la Fondation Orange    
 

 

ObjetObjetObjetObjet    ::::    

 

Le but du blog de la Fondation Orange est de susciter des discussions autour 

des thèmes abordés, tous en relation avec les activités de mécénat menées par 

la Fondation Orange. 

Ce blog a pour vocation d'être une structure d'écoute et de dialogue convivial sur 

la qualité et la perception des messages portés par les projets présentés. 

Le blog mettra en avant certains projets en donnant la parole à ceux qui les ont 

mis en œuvre ou encore à des spécialistes des domaines concernés. 

L’objet du blog n’est pas de servir d’outil de promotion des activités 

commerciales du Groupe. Des lors, tout commentaire se rapportant à ces 

activités ou de manière plus générale au Groupe  ou à ses filiales sans relation 

avec la Fondation Orange sera supprimé. 

 

UtilisationUtilisationUtilisationUtilisation    ::::    

 

Avant de laisser un commentaire, chaque utilisateur doit renseigner 

obligatoirement son nom ou un pseudo. 

 

L’utilisateur accepte également les conditions d’utilisation listées dans la charte. 

 

Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, les utilisateurs 

peut à tout moment accéder aux informations personnelles le concernant et 

détenues par  la Fondation Orange, demander leur modification ou leur 

suppression, par courrier adressé à blog.fondationorange@orange-ftgroup.com 

en justifiant de son identité. 

Les données recueillies dans le cadre du présent service sont traitées et utilisées 

par la Fondation Orange dans le cadre de la fourniture du service. 

La Fondation Orange peut être amenée à communiquer les informations relatives 

à l’utilisateur dans le cadre de réquisitions judiciaires. 

 

ModérationModérationModérationModération    ::::    

 

Le modérateur se réserve le droit de ne pas publier un message ou de le modifier 

si celui-ci ne respecte pas les règles définies dans la charte ou s’ils enfreignent la 

loi. 

 

Règles à respecterRègles à respecterRègles à respecterRègles à respecter    ::::    

 

Afin de maintenir la pertinence du blog, le modérateur se réserve la possibilité de 

supprimer les messages jugés sans relation avec les thèmes abordés sur le blog. 

De même, les messages à caractère commercial ou en relation avec les activités 

commerciales du groupe  ne seront pas publiés. 
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Il est demandé aux utilisateurs de ne pas communiquer de coordonnées 

personnelles postales ou téléphoniques. 

 

Par ailleurs, le contenu des messages ne doit pas être contraire, ou donner accès 

(notamment par des liens hypertextes) à des informations ou services contraires 

aux dispositions légales et/ou réglementaires, aux usages et code de bonne 

conduite en vigueur sur Internet et notamment la netiquette (http://www.afa-

france.com/netiquette.html ), aux présentes conditions, porter atteinte aux droits 

des tiers, ni être susceptibles de porter atteinte à l'image de la Fondation Orange 

ou du Groupe France Telecom.  

 

L'utilisateur s'engage à ce que le contenu de ses messages ne relève pas, 

notamment: de 

• l'atteinte à la vie privée d'autrui,  

• la diffamation et l'injure,  

• la provocation de mineurs à commettre des actes illicites ou dangereux,  

• le fait de favoriser la corruption d'un mineur, l'exploitation à caractère 

pornographique de l'image d'un mineur, la diffusion de messages à 

caractère violent ou pornographique susceptibles d'être perçus par un 

mineur, l’apologie des crimes et délits,  

• l'incitation à la haine, à la violence, au suicide, au racisme, à 

l'antisémitisme, à la xénophobie, à l'homophobie  

• l'apologie des crimes de guerre ou des crimes contre l'humanité,  

• l'incitation à la discrimination d'une personne ou d'un groupe de personne 

en raison de son appartenance à une ethnie, à une religion, ou du fait de 

son orientation sexuelle.  

• L'incitation et/ou l'aide à se procurer des logiciels piratés ou des numéros 

de série de logiciels ou tout logiciel pouvant nuire ou porter atteinte, de 

quelque manière que ce soit, aux droits ou aux biens des tiers. 

Garanties Garanties Garanties Garanties ---- responsabilité responsabilité responsabilité responsabilité    ::::    

La responsabilité de la Fondation Orange envers l'utilisateur ne peut être engagée 

que pour des faits établis qui lui seraient exclusivement imputables.  

L'utilisateur reconnaît être le seul responsable  de toutes informations figurant 

dans les messages qu’il poste sur le Blog. Il assume en conséquence l'entière 

responsabilité civile et pénale des contenus, commentaires et autres informations 

figurant dans ses messages, les revendications de tiers et les actions qu'ils 

suscitent notamment, mais non exclusivement, en matière de propriété 

intellectuelle, de droits de la personnalité et de protection des mineurs 

L'Utilisateur décharge la Fondation Orange de toute responsabilité en ce qui 

concerne le contenu des messages que l’Utilisateur poste sur le Blog et en 

assumera l'entière responsabilité  

 

La Fondation Orange se réserve le droit d'exclure tout membre qui ne 

respecterait pas ce règlement. 

 


